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et M. Hatano : projet de résolution

1996/... Instance permanente pour les populations autochtones aux
Nations Unies

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires

et de la protection des minorités,

S'inspirant des buts et principes énoncés dans la Charte

des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme et les

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,

Ayant présente à l'esprit la recommandation figurant dans la Déclaration

et le Programme de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale sur les droits

de l'homme, selon laquelle il faudrait envisager de créer dans le système des

Nations Unies une instance permanente des populations autochtones

(A/CONF/157/23, par. II.32),

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 48/163, en date

du 21 décembre 1993, et 50/157 en date du 21 décembre 1995 ainsi que la

résolution 1996/41 de la Commission des droits de l'homme en date

du 19 avril 1996,
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Profondément convaincue que la création d'une instance permanente ne peut

pas être considérée comme devant remplacer, le cas échéant, le maintien du

Groupe de travail sur les populations autochtones,

Prenant acte du rapport de l'atelier (E/CN.4/Sub.2/AC.4/1996/5 et Add.1

et 2) organisé en application de la résolution 1996/41 de la Commission des

droits de l'homme ainsi que des documents du Groupe de travail sur les

populations autochtones,

Prenant en considération les observations et les suggestions formulées

sur cette question importante par les participants à la quatorzième session du

Groupe de travail sur les populations autochtones,

1. Accueille avec satisfaction la décision par laquelle, dans sa

résolution 48/163 en date du 21 décembre 1993, l'Assemblée générale a prié la

Commission des droits de l'homme d'examiner en priorité la création éventuelle

d'une instance permanente pour les populations autochtones dans le cadre du

système des Nations Unies;

2. Accueille également avec satisfaction la décision par laquelle la

Commission des droits de l'homme, dans sa résolution 1996/41 en date

du 19 avril 1996 a prié le Groupe de travail sur les populations autochtones

d'examiner à titre prioritaire la question de la création éventuelle d'une

instance permanente pour les populations autochtones et de transmettre de

nouveau ses vues et suggestions, par l'intermédiaire de la Sous-Commission, à

la Commission des droits de l'homme à sa cinquante-troisième session;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il préparera l'examen qui lui

est demandé des mécanismes, des procédures et des programmes relatifs aux

populations autochtones existant au sein de l'Organisation des Nations Unies,

de prendre en considération les vues et les avis exprimés au sujet de la

création de l'instance permanente lors de la quatorzième session du Groupe de

travail sur les populations autochtones ainsi que les renseignements transmis

par des populations et communautés autochtones ainsi que par les

gouvernements;

4. Recommande que le Centre pour les droits de l'homme, s'appuyant sur

les résultats de l'examen par le Secrétaire général des mécanismes, procédures

et programmes existant au sein de l'Organisation des Nations Unies qui ont

trait aux populations autochtones et s'appuyant aussi sur les résultats de

l'atelier sur la création éventuelle d'une instance permanente pour les

populations autochtones qui s'est tenu à Copenhague en juin 1995, organise au
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début de 1997, en application de la résolution 50/157 de l'Assemblée générale

en date du 21 décembre 1995, un deuxième atelier sur la création d'une

instance permanente pour les populations autochtones;

5. Accueille avec satisfaction l'offre du Gouvernement chilien qui a

proposé d'héberger au Chili le deuxième atelier sur la création éventuelle

d'une instance permanente pour les populations autochtones;

6. Recommande que l'instance permanente soit établie au cours de la

première partie de la Décennie internationale des populations autochtones et

que son mandat comprenne des questions intéressant tous les domaines figurant

au programme d'activités de la Décennie;

7. Décide de recommander à la Commission des droits de l'homme

d'adopter le projet de décision ci-après :

"La Commission des droits de l'homme, prenant note de la

résolution 1996/... de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures

discriminatoires et de la protection des minorités en date

du .. août 1996, fait sienne la recommandation de la Sous-Commission

tendant à ce que le Centre pour les droits de l'homme organise un

deuxième atelier sur la création éventuelle d'une instance permanente

pour les populations autochtones."
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